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– 2 – 60364-5-55 Amend. 1   CEI:2001

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 64 de la CEI: Installations
électriques et protection contre les chocs électriques.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

64/1190/FDIS 64/1201/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Cette publication a été rédigée selon les Directives ISO/CEI, Partie 3.

Le comité a décidé que le contenu de cette publication ne sera pas modifié avant 2006. A
cette date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

___________

Page 2

SOMMAIRE

Insérer le nouvel article suivant:

550.3  Définitions

Page 6

550.1   Domaine d’application

Ajouter le texte suivant à la fin du texte existant et avant la note:

Les alimentations électriques de remplacement, autres que celles relatives aux installations
de sécurité, ne sont pas traitées dans le présent article.

Cette partie de la CEI 60364 ne s’applique pas aux installations dans les zones dangereuses
(conditions BE3).

Renuméroter la note existante comme NOTE 1 et ajouter la NOTE 2 suivante:

NOTE 2  Des prescriptions complémentaires relatives aux zones dangereuses sont données dans les séries de la
CEI 60079 et de la CEI 61241.
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60364-5-55 Amend. 1 © IEC:2001 – 3 –

FOREWORD

This amendment has been prepared by IEC technical committee 64: Electrical installations
and protection against electric shock.

The text of this amendment is based on the following documents:

FDIS Report on voting

64/1190/FDIS 64/1201/RVD

Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report
on voting indicated in the above table.

This publication has been drafted in accordance with the ISO/IEC Directives, Part 3.

The committee has decided that the contents of this base publication and its amendments will
remain unchanged until 2006. At this date, the publication will be

• reconfirmed;
• withdrawn;
• replaced by a revised edition, or
• amended.

___________

Page 3

CONTENTS

Insert the following new clause:

550.3  Definitions

Page 7

550.1  Scope

Add the following text at the end of the existing text and before the note:

Electrical standby supply systems, other than for safety services, are outside the scope of this
standard.

This part of IEC 60364 does not apply for installations in hazardous areas (BE3).

Renumber the existing NOTE as NOTE 1 and add the following NOTE 2:

NOTE 2  For additional requirements for hazardous areas, see the IEC 60079 and IEC 61241 series.
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– 4 – 60364-5-55 Amend. 1   CEI:2001

550.2   Références normatives

Ajouter les références normatives supplémentaires suivantes:

CEI 60331-11, Essais de câbles électriques soumis au feu – Intégrité des circuits – Partie 11:
Appareillage – Incendie seul avec flamme à une température d’au moins 750 °C

CEI 60331-21, Essais de câbles électriques soumis au feu – Intégrité des circuits – Partie 21:
Procédures et prescriptions – Câbles de tension assignée jusque et y compris 0,6/1,0 kV

CEI 60332-1, Essais des câbles électriques soumis au feu – Partie 1: Essai sur un conducteur
ou câble isolé vertical

CEI 60364-1, Installations électriques des bâtiments – Partie 1: Principes fondamentaux,
détermination des caractéristiques générales, définitions

CEI 60598-2-22, Luminaires – Partie 2-22: Règles particulières – Luminaires pour éclairage
de secours

CEI 60702-1, Câbles à isolant minéral et leurs terminaisons de tension nominale ne
dépassant pas 750 V – Partie 1: Câbles

CEI 60702-2, Câbles à isolant minéral et leurs terminaisons de tension nominale ne
dépassant pas 750 V – Partie 2: Terminaisons

ISO 8528-12: Groupes électrogènes à courant alternatif entraînés par moteurs alternatifs à
combustion interne – Partie 12: Alimentation électrique de secours de services de sécurité

Page 8

Ajouter, après les Références normatives, le nouveau paragraphe suivant:

550.3   Définitions

Pour les besoins de la présente partie de la CEI 60364, les définitions suivantes s’appliquent:

550.3.1
batterie autonome
ensemble comprenant une batterie sans entretien, un chargeur et un élément de contrôle

550.3.2
mode non maintenu
mode d'exploitation d'un équipement électrique essentiel pour les installations de sécurité ne
fonctionnant qu’en cas de défaillance de la source normale

550.3.3
mode maintenu
mode d'exploitation d'un équipement électrique essentiel pour les installations de sécurité
fonctionnant dans des périodes définies
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